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Mission « Pouvoirs publics »
Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + -

Présidence de la République 3098 534
Assembl ée nationale

Sénat

La Chaine parlementaire

Indemnités des représentants frangais au
Parlement européen

Consell constitutionnel

Haute Cour

Cour dejustice de la République

0O O Ooooo
0O O ooo

TOTAUX

o

3 098 534

SOLDE -3098 534
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ART. 42 N° 1-3695

EXPOSE SOMMAIRE
L e redressement de nos finances publiques impose un engagement de tous, Etat, administrations de
sécurité sociale ou administrations locales, mais auss des ingtitutions qui font vivre la vie
démocratique de notre pays.

Cet amendement vise ainsi, ala demande de la Présidence de la République, a gjuster le montant de
sa dotation en 2025 au niveau de laloi de finances initiale de 2024.

Ainsi, le présent amendement baisse les crédits du programme "Présidence de la République" a
hauteur de 3,1 M€ en autorisations d'engagement et en crédits de paiement.
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